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NOS ENCCETES ECONOMIQUES 

L'élevage du lapin 
et l'industrie de la fourrure 

Une visite à une installation moderne à Armentiëres 

*/*/S/* 01 NOTRI ENVOTS SMCIM. tAtAtAt, 

wr^S fileine saison où la fourrure est rente 
§4 quelle est la leinine qui ne toit heu-
M et renne ou n umuilionne u'iuui/ aans "a 
» garde-tube ia louiraie soyeuse qui la 

prcserccia des Irin.as. (jue^tioii de mode ou de 
coquetterie mise d tiu.il —ou lait de si jolies 
chose* — d est intimaient uuieabtc de bra-
vei tu muiicuise saison en semmitouflant 
grclie aux multiples reasuuices que. nous of
fre l'mdustile de la tounuie. Cette industrie 
s'est moderniste e< a dit s'elendie et se per
fectionner poui taae lace a une demande 
eonsideiablemenl umue. Lu faune vanee a 
laquelle elle s'adiessait s est raré/iée d'aimée 
en année au point qu'il a fdllu prendre pour 
certaines espèces de sévères mesures de pro
tection Heureusement on a pu se rabattre 
sur un animal assez généreux pour se multi
plier à l'>ntinl, le brait lapin domestique. 
Grâce à un élevage rationnel, à de nouvelles 
meihodes de préparer e\ de teindre le poil. 
On Imité d la perfection les somptueuses four, 
rures en putois, loutre, castor, chinchilla qu'il 
faut de petites fortunes pour t'offrit en véri
table. Il q a mfiiie. pour satisfaire au lêq'ti-
tue besoin Je confort qui gagne aujourd'hui 

Hien ne vaut la bonne vieille expérience lo
cale qu'on cueille en allant voir les résultais 
obtenus par le voisin et dans cet ordre tl'idt—, 
M îsnard nous dit, en passant, toui le bien 
qu'un professionnel pense de 1 ueuvie de vul
garisation que • Le Héveil du Nord • a con 
sacrée & la basse-cour familiale 11 se défend 
donc de mult plier les conseils, chacun tai
sant sa propre expérience. L'iiygnne du la-
p n. question primordiale, est, selon lui, fort 
simple : pas d'Humidité, et surtout pas de 
mauvaise toiture, avec de vieilles l'uiies qui 
laissent s'infiltrer l'eau . pas davantage de 
contact au sol. à même le fumier u ou vien 
tient la plupart des infections ; au fond, un 
ca:llebotis en bois qui facilite la toilette et re-
v ent moins cher que la paille. Contrairement 
au préjucé tenace qui veut, que le lapin soit 
élevé dans un endroit sombre, il lui faut au 
contraire air et lumière. Le lapin qui court 
aux champs sur.ant son état naturel, est tou. 
jours propre et ben portant. Les mêmes 
conseils reviennent pour l'hygiène alimen
taire : un régime sec, le lapin puisant sa ra
tion liquide dans les lêir<imes et verdures ; 
une nourriture propre, pas de débris ou dé-
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toute» les classes de la sociélt. des crèalipns 
Un meilleur goût où seul le prix abordable 
lait deviner le voit de Jeannot lapin. 

Nous rts'ons. malheureusement, tributaires 
«te l'étranger Belgique. Allemagne. Hollande. 
4'où nous importons chaque année, pour des 
millions et au prix fort, des peaux qu'il serait 
facile de produire chez nous en consacrant 
une activité rlus avisée à cette Importante 
parti-" de hot'e élevage national. Il est très 
rémunérateur de « faire du lapin ». et pas 
tellement compliqué ainsi que nous l'a dê-
Vioutrè un éieteur d'Armeqtieres qui s'y.em
ploie avec succès depuis plusieurs années. 

Une in, allatior. modèle 
M. Isnard qui s'est spécialisé dans cet élo-

#aj:e. rue du Sud. a Armentiëres. n'est pas le 
leul dans noire reuion où chaque maison ou 
oresque a sonclapier. L'élevage à grands 
(Doyens est également répandu en plusieurs 
•joints des Flandres où M s'exerce dans des 
Installations perfectionnées, presque somp
tueuses Mais si nous nous sommes adressé 
à M. Isnard. c est qu'il est un ancien du mé
tier, qui a débiné très mnilestement et a amé
nagé petit a petit, faisant presque tout rjar 
lui même, une cnllect on de clap ers qui abri
tent aujourd'hui environ liîoo sujets de toutes 
races. . 

Originaire des Basses Alpes, connaissant la 
fourrure" depuis son jeune à^e, son expéiien-
V. est le fruit d'une loncue patience. Par .sa 
Collaboration constante avec les industriels de 
]a fourrure il a pu strvre les exigences de la 
demande et améliorer les races en mult pliant 
les croisements II a été aidé dans cette vaste 
Entreprise par de modestes éleveurs, petits 
fermiers, rentiers, employés, qu'il a su con
vaincre d'une «mirée trè* appréciable de pro
fits et avec Ipsnuels 11 continue des échanges. 
les conseillant utilement. Il n'pst pas peu 
fier aujourd'hui de montrer dons un vaste 
liai! d'expos tion une infinie variété de sulets 
et dans des dépendances parfaitemr-nt entre
tenues les espoirs de demnin qui trrtgnotent 
inlassablement, bien abrités dans les enfila
des de .cages uniformes. 

Conseils à l'éleveur 
Les manurls et guides pratiques à l'usage 

des éleveurs ont le défaut habituel de donner 
d'ideniniiies conseils pour des conil lions qui 
varient selon IPS répit.ns et les climats. L'a
mateur v pu se. à coté de considérations gé
nérales d'ordre théorique qu'il s'empresse 
d'oui.lier, linéiques précisions parfois utiles 
au départ pour sa prem ère installation, mais 
•cuvent aussi v trouvera-t.il l'ambition de 
trop lien fa re et il se compliquera la tâche. 

Une inquiétante disparition 
IK L E N S 

chets fermentes, il faut prendre la peine de 
les faire sécher. 

Un élevage rémunérateur 
Les conseils mdimentaires qui ont leur Im

portance pour la qualité de la peau, M Isnard 
les suit rigoureusement lui-même et on s'en 
aperçoit en visitant ses clapiers bien aérés où 
ne flotte aucune odeur suspecte. Ses rongeurs 
sont éveillés et avancent au grillage a I appel 
de leur maître Comme nous lui demandons 
quel moyen il emploie pour contrôler leur 
santé et prévenir une épidénre qui serait 
vite désastreuse. Il nous donne son procédé 
très simple qu'il dénomme « l'appel au pain ». 
Chaque matin 11 fait ce qu'on pourrait appe
ler la chambrée en présentant à ses p.msion-
uaires un bout de pain. Tous ceux qui s'en 
montrent friands sont présumés ben por
tants : ceux qui boudent sont mis aussitôt en 
observation Malgré le nombre, la tournée est 
rapidement faite H la-renouvelle à l'occasion 
de notre visite et non» pouvons admirer à loi
sir ses plus beaux sujets de tomes races et 
tailles : « Viennes •, • Reveren •. • Géants des 
Flandres ». • Argentés ». « Bleus ». « C.hin-
et.'lla ». gris Neu. noir et feu. « Angora », 
« Havane ». 

De curieux croisements, dans de petites 
races ont fourni <les nuances très délicates 
châtaigne, noisette. 

En discutant rapport. M Isnard tire la con
clusion que le moyen et le petit éleveur doi 
vent plutôt s'intéresser aux grandes races, 
fortes et robustes. Beaucoup de chair dans 
une peau ample et bien étoffée, telle est ia 
formule pusque c'est celle où l'industrie 
trouve son meilleur compte et l'éleveur le 
rlus grand rendement l e « géant des Flan
dres » et autres races a poil clair sont les 
plus indiques puisque leurs peaux se travail
lent admirablement M Isnard nous citait 'e 
cas d'un amateur des environs disposant de 
courts loisirs qui a pu ajouter A son budget 
famil al un revonj net de S a VCOi francs cha. 
que année. II est vrai que ses spécimens 
géants donnen' plus de 40 francs de viande 
a la boucherie et autant de rapport a la four. 
ture quand le poil est a point, e'est-a dire aux 
bons mois d'htver.On conçoit qu'à ces prix 
une peau mérite quplque ménagement et 
qu'on l'écorche avec beaucoup d'égards. 

Avant de nous ret'rer. M Isnard nous fait 
admirer dp« ppaitx trav»Hées de toutes nuan
ces. Quand lp gorit s'arrête a la seule beauté, 
et non au prix dont on la pale, on ««t forcé 
de convenir que le modeste lapin fournit les 
plus 1oHe« et qu'il y i IA une source aisée de 
profits qui est loin d'être à dédaigner. 

R. BOULY. 

Un disparu fut retrouvé noyé 
I A SAINT-AMAND 

Lunii soir, vers £î heures, à la suite d'une 
fcger* itucuaaioo, M. Marcel Union, coif 

feur, avenue C"J (jua, 
tre-s^p embre, a Len* 
a quitté le domicile 
paternel. Depuis, on 
est sans nouvelles de 
lui. 

A son départ le dis
paru était nu-tête, 
-sans pardessus. Il 

, êialt vêtu d un cos. 
tiime gris et chaussé 
de souliers bas 'jau
ne marrons), u por-
tait une chemise cou
leur amande. Sa che 
velure était abondan 
te brune et fort cré
pue. Il mesure envi
ron I mètre 53. 

Les personnes qui 
pourraient fournir des ren-eigneinenis sont 
priées de s'adresser çheî ses parents, avenue 
rtu Quatre-Septembra. 

M. Marcel DRUON 

Des passants ont découvert à Saint-Amand 
dans le fossé qui longe la Scarpe, du Pont dé 
Condé à celui de Valenciennes, le cadavre 
d'un homme. 

Le noyé est un nommé Houzé Palmyr. âgé 
de 42 an», qui habitait 'e hameau de l-a 
Bruyère avec sa mère. U était porté disparu 
depuis lundi 31 décembre, ve.s dix heures. 

De l'enquêie menée par la police, il s'agirait 
d un accident. 

Un homme et son enfant 
asphyxiés dans leur lit 

A Martrgues, au quartier de La tiacherelle, 
M Dominique Sedran. 3S ans, et un de ses 
enfant», âge de a mois, ont été trouvés morts 
dans le lit qu'ils occupaient en commun. Ce 
double décès est dû â une lntoxtcation par le 
gaz carbonique décaeé par un petit réchaud 
placé dans un coin de la chambre, â vi centi
mètres de la tête du l't l.a mère et un "nfani 
de trois jours, couchés »n sens inverse dans 
le même lit. n'ont rien eu-

Le crime horrible 
d'Hénin-Liétard 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Le Polonais arrêté est-il 
l'assassin de l'épicière ? 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

L'émotion causée à Hénin-Liétard par 
l'assassiaat de l'épicière Mme Vve Crème, oui 
tenait boutique dans la rue la plus passante 
est loin d'être calmée. La rue Elie-Gruyelle 
est en effet très commerçante et animée, et 
l'heure, à laquelle s'est ' déroulé l'horrible 
crime, emlron ' heures du soir, la veille du 
nouvel an, lémoiqne d'une rare audace.' 

L'hypothèse du crime crapuleux, avec- le 
vol pour unique mobile, ainsi que cela semble 
ressortir des premières constatations, appa
raît encore bien audacieuse si l'on retient que 
l'épicerie, lies fréquentée des habitants du 
quartier à une heure où tes mènagètes forit 
leuts achats, accumulait les difficultés pour 
un aussi sinistre exploit, H eut été plus facile 
semble-t-U. au criminel d'attendre avec 
l'heure de la fermeture la disparition des 
allées et venues. 

La journée d hier, activement employée par 
les inspecteurs de la brigade mobile, n'a pas 
apporté grands eclaircisserrtents On s'est em
ployé principalement à contrôler l'emploi du 
temps du jeune Polonais Wlaceslas Sladtatk. 
arrêté sur la dénonciation du- gamin qui «« 
trouvait chez l'épicière peu après le drame, 
Joseph Hênaut. mais l'une après l'autre les 
présomptions à sa charge s'évanouissent et 
devant ses dénégations, on se demande si l'on 
n'a point fait fausse route. Après une pre
mière arrestation d'un Polonais qui avait été 
aussitôt relâche, les recherches de la polir.» 
n'ont point chômé et nous croyons savoir que 
les environs immédiats d'Hênln-liètard n'ont 
pas été négligés. 

Les funérailles de la victime 
Les obsèques de Mme Vve Crème ont étâ 

célébrées hier matin, à 10 heures et demie, en 
l'église paroissiale d Hénin-Liétard. Malgré un 
froid rigoureux, elles ont été suivies par de 
nombreux habitants du quartier, qui échan
geaient leurs impressions sur ce dramne 
affreux. L'ipicière, qui tenait son petit com
merce beaucoup plus pour se distraire et s'oo-
cuper que par nécessité, avait la réputation 
d'être trop confiante et d'accorder facilement 
large crédit. Sa situation aisée lui permettait 
d'être généreuse, mais n'y avait-il pas quelque 
imprudence à en user ainsi avec une clien
tèle un peu mélangée où l'élément étranger 
réparti dans les corons polonais des mines de 
Dourges. occupait une place quelque peu 
inquiétante T 

La jeune victime. Joseph Hénaut. Agé de 
14 ans, dont le témoignage reste formel en oe 
qui concerne le Polonais arrêta, a pu regagner 
hier son domicile, cité Saint-Georges. La 
blessé, dont Hétat est tout à fait rassurant, 
reste sous le coup de la violente émotion res
sentie lors du drame. Son état, devenu meil
leur, il continue de désigner formellement son 
voisin de la cité Saint-Georges, le Polonais 
Wlaceslas Stadiask, qu'il rencontrait assez 
fréquemment, comme l'agresseur qu'il vit 
surgir de l'arrière-boutlque le Mme Crème 
pour lui porter un violent coup de couteau. 

D'autre part, les vérifications auxquelles ont 
procédé hier le commissaire de police. 
M. Ooucet la geadaiméfti» et la brigade- met-
bile, concernant l'emploi du temps du Po
lonais, laissent subsister le& dbutes'lés plus 
.sérieux sur êa culpabilité. Le juge d ins
truction du Parquet de Béthune va.procéder 
incessamment, des que l'état du Jeune blessé 
le permettra, à uno nouvelle confrontation. 
D'ores et déjà, une autre piste a. été envi
sagée, sur laquelle nous devons aujourd'hui 
irarder toutn discrétion pour ne point crâner 
l'enquête de la police R. B. 

Le Prés'dent du Conseil 

parle en faveur du 

Timbre Antituberculeux 
0-{*0-0-0-0-0-0-0 0-0 O-O-O 

» Unissons-nous pour la lutte 
- n contre la Tuberculose, afin d'as-
» surer la guérlson de ceux qui 
» sont atteints et de préserver les 
» générations à venir. 

» Soutenons ceux qui veulent 
» préparer à la France de demain 
» une vie saine et féconde. 

» Utiliser le Timbre Antituber-
» culeux, c'est seconder effective-
» ment les efforts du Comité Na-
» tional de Défense contre la Tu-
» berculose et rappeler à tous la 
» nécessité de combattre sans re-
» lâche un fléau dévastateur ». 

20 Décembre 1928. 
Raymond POINGARË. 

HUMES- POUeiERS 
o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

c 
Leningrad la Dolicc de la circulation 

est assirée par des femmes. >n voit Ici une 
»4tent - dans l'exercice de ses fonctions. 

Le Conseil général du Nord 
a clos sa session spéciale 
Il a notamment approuvé dans son ensemble le magnifique rap-

port de M. Hudelo concernant la lutte contre le» fléaux sociaux 

et a rendu hommage aux brillantes qualités du Préfet du Nord. 

Celte seconde séance du Conseil général au 
Sord a été fort animée; tant en ce qui tou
che la question des chemins de fer du Sud 
que la question de la lutte contre les fléaux 
sociaux, elle a été marquée par de vives dis
cussions. Le projet du préfet, approuvé dans 
son ensemble ,va recevoir un commencement 
d'exécution^ M. Mahteu l'a bien dit et U a 
rendu un hommage émouvant d U. Hudelo, 
que la limite d'dge oblige a qv-itler le dépari 

Le cadavre d'une jeune fille 
découvert sur la grève 

de la baie d'Authie 
Le Parquet d'Abbeville a ordonné 

l'autopsie 
M. Lucien RafeJ. pécheur a Fort-Manon pré3 

d/AJïbevir.e. a découvert sur la grève de '* 
baie d'Authie le cadavre d'une jeune fille que 
la mer avait rejeté. M. le Maire de Fort-Mauon, 
le garda champêtre et la gendarmerie de Ruî, 
prévenus, se rendirent 9ur les lieux et commen
cèrent leur enquéle 

L'endroit où fut découvert le cadavre se 
trouve sur la rive de la baie faisant HHIH* di 
département de la Somme, opposée à oe'le le 
long de laquelle est édifié à Berck-Ptece THo-
pital Maritime de la ville de Paris. 

Les enquêteurs apprirent que le 31 décembre 
dernier une jeune hlle de 24 ans. Mile Pau :ne 
Oottu, originaire du département de l'Oise, 
avait quitté le sanatorium Uressier, chemin des 
Anglais * Berck-sur-Mer. où elle était en trai
tement. Par la suite on put établir.que le cada
vre de le noyée était celui de la jeune disparue 
Comme il portait des b' essures- assez profondes 
à la figure e*a-u oou. le Parquet d'Abbeville dev 
cendu sur les lieux ordonna l'autopsie qui tut 
pratiquée par M le' docteur Huté, médecin lé
giste. On ne connaît pae encore le résultat de 
celle-ci. Tout porte à croire nue Mlle Pau"ine 
Cottu longeant la baie a fait une chute et 
que emportée par le courant elle s'est noyée., 

La femme qui tua son amant 
a été acquittée 

par les jurés de la Seine 
Les déBats du procès Benne Provost qui, dans 

la nuit du 13 janvier, tua à coups de revolver 
son amant. Henri Guffroy. lequel 'a brutalisait. 
ont continué hier après-n.idi. 

M* César Campinchi a présenté la défense de 
Mme Berthe Provost qui a agi. se croyant en 
légitime défense. 

M. le Substitut Gaudel. dans son réquisitoire, 
na s'était pas du reste, opoosé aux circonstances 
a'ténuanles et même â une condamnation de 
puncipe avac application de la loi de sursis 

La Cour d'assises a, =;ur verdict négatif des 
jurés, prononcé l'acquittement de Mme Berthe 

ovost, femme de ménage. 35 ans. IJa femme 
la victime. Vlme Guffroy, oui était partie ci

vile, a obtenu le frano de dommages-intérêts 
qu'elle demandait. . 

Les jurés font une collecte 
au profit de M°" Berthe Provost 
.Les jurés de la Seine, après avoir prononcé 

'.'acquittement de Mme Berthe Provost, réunis 
de nouveau dans leur salle de délibération, ont 
pensé que celle qu'ils venaient d'acquitter «liait 
se trouver sans ressources avec ses six enfants. 
Us ont fait alors entre eux une collecte oui n 
pndui: la somme de â-tt francs, et ils ont prie 
M» Campinchi de remettre ces 285 francs S 
Mme Provost. 

tement. 

La séance du matin 
La séance est ouverte à 11 heures 
M. MAH1EU présidd ; M. BOLRDON fait 

fonctions de secrétaire. M. HUDELO préfet 
e t » ' ^•C?I' . s , e î - r é . l*' r e Sénérai sont présent 

M. COL1LALX formule quelques observai 
tions a propos du procès-verbal de la séance 
de jeudi. II estime que les textes voies au 
sujet de la lot Loucheur sont nétouieux et 
qu on ne sait pae exactement ce que le dépar
tement a décidé. ^ 

La Cité universitaire de Lille 
On aborde d'abord la question de la Cité 

Universitaire de Lille, au sujet de laquelle 

nue. M. Chatelet, de fournir un rapport dé-
ÎSiil*' Le, rec?eur s'est mis en relations avec 
M° £1 d éP a r t e m ,ental des Habitations a Bon 
Marché et avec la Municipalité de Lille On 
prévoit la construction de deux immeubles 
boulevard Louis XIV et rue de Valenciennes.' 
Le Conseil donne un avis favorable de prin
cipe à 1 organisation des services de la Cité 
renvoie le projet à l'Administration pour 
étude. Un projet définitif sera présenté à la 
session d'avril, avec les conséquences finan-
cières qu il comporte. Le département partici-

^ C ^ f r a n c s d é p e n S 9 P ° ^ ^ S O i t *><>" 
Auparavant. M. COUTEAUX avait fait des 

réserves quant au prix excessif offert cour 
l'achat des terrains. *^ 

Questions diverses 
Quatre conseillers sont nommés membres de 

la commission de contrôle du service de l'As-
sisianee médicale gratuite.' 

— 3.000 francs sont voies pour permettre 
aux Pupilles,de la Nation de participer à la 
Foi*e Commerciale de Lille, en 1929 
,. — Hn créAH de 11.000 francs est voté pour 
1 entKtien de la route départementale N« 21 • 
la même comme est supprimée poux la route 

— Là transformation à voie normale de la 
ligne da Bergoes à Hazebrouck arec embran
chement sur Hondschoote, est ajournée en 
attendant les résultats de l'enquête sur les 

pour 
pour; 

possibilités de créer on régime ponr l'eneem, 
bra des voies d'intérêt secondaire. 
n ^ - S n v o t e u m fr- s'u r '« oudjret de 1 9 » 
??H1 l e c u r a 8 e de la Mesle ; 6.0O0 fr 

Observatoire de l'Université ; 2.500 fr 
ia Commission historique. 

La circulation sur le Boulevard 
Lille-Roubaix-Tourcoing 

» , ^ : a s s e m b l e e e s t saisie d'un vœo de MM 
ROUSSEL et R. DESCAMPS, tendS, a sUp^îfc 
mer les refuges du Nouveau Boulevard à 
i ,n^nH l f , e i l a surveillance par la police et I 
prendre des mesures pour faire circuler le» 
ï l h - l c u l f? 1(ïnts e l encombrants sur l«Tcnau.! 
sées latérales aménagées afin de'déconee^ 
uonner la chaussée centrale. ueconge*. 

M. DESCAMPS insiste pour que le déoaru». 

ïl: , H U D E L O estime qu'il faut réprimer Dlus 
>éyèrement les excès de vitesse et prévoir 
r r l n T n e m e m d e l a c h a « s é e centra™ d ï 
Grand Boulevard : M. MAHIEU reconnaît eme 

M A R W - H ? T, î ? "«ssages souterrains ; M. î i , H A L e ? t d avis qu on peut élarclr la boulevard de trois mètres eiargir 10 

BeraLrenw«P^é?en ,* s " a é i u d , ° 8 l l a question' sera reprise à la session d'avril. ^ ^ 

La lutte contre les inondations 
dans la Vallée de la Lys 

Pour éviter les inondations qui convreni' 
chaque année 500 hectares de terre f e r t d l n 

tifier son coure. ËnTgisri'Ass^mbTêe^a'acce^S 
de .Contribuer S U T trava>.» A ,i;T:._ •JJ* 

pose une sut>vention~d'u"n~mïlTion."pHyablePei5 
, , _ , - - - - , . •—• ™«~ w«»>a.u.* a conanion uua 
1 Etat s y intéresse. Le quatrième bureau pro
pose une subvention d'un million, payablee» 
î . £ l S . a n m . i u e s : mo- m i e t 1932- mais il est net 
T,SaSvaau^dpeub;?cns,end'a ^ l e » " " » * « & 

M. MAHIEU ne comprend pas . l'entête
ment du ministère des Travaux Public" mli 
R.^.Sc'«îfraHa,firmer que l e département est res
ponsable du mauvais écoulement des eaux et 
par conséquent des inondations . ^ 

Le principe de la subvention d'un million 
session <Ju e s t l o n renvoyée à la prochain^ 

La séance est levée à 12 heures 10. 

La séance de l'après-midi 
M MAHIEU ouvre la séance à 15 heures 10 

Soixante conseillers sont présents dont MM 
LOUCHEUR et DANIEL-VINCENT, qui on» 
assisté aux débats de jeudi w 

IA. DEGROOTE répond aux critiques formu-
procte-verbaL " " "' C o u , e a u * a u sujet dtt 

(LIRE LA SUITE EN QUATRIEME PAGE) 

LA NOUVELLE LOI DE. FINANCES 
L e s p r i n c i p a l e s m o d i f i c a t i o n s q u ' e l l e 
a p p o r t e a u x I m p ô t s , t a x e s , e t c . , e t c . . 

avant que 

L'ESCROC VACQUIE 
SERA EXTRADE 

Un télégramme de Lisbonne annonce que la 
po'.ice portugaise a reçu. hier, un télégramme 
des autorités françaises demandant l'extrnditioa 
da Vaequié. Cette demande sera accordée. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Médiocre brumeux, neige., faibles intermittentes. 

Vent de Nord-Est. Température en très faible 
baisse, celées. 

Une curieuse application de la T. S. F. 
» * » * » • » » • » * • • » * * » • » * » * * * » • » * » 

La votrt»* de la TSF n'étend *e nlo» en •lu» fin en vol- ft uiw-rtrleuso application. Un mar-
,-tMnd 'nrvjti 'n«tal.ee nour la foire d'hiver Sq iare Richené * Lille a Installé MIT M roulotte 
:a tieiio ipvenne |nP ''on voit ic <nr note ntio*iffraphle. <t qui lui i*rroet rte passer agréablement 
partout où il se iroii'-, se» moments de lOlstr» ' 

Il y a un peu plus d'un mois, _. 
les textes en viennent en discussion devant 
la Chambre et te Sénat, nous avons publié tes 
principales modifications que la Commission 
des Finances de la Chambre et le Gouver. 
nement avaient l'intention d'apporter aux lois 
fiscales. 

Après des débats qui durèrent pendant tout 
le mois de décembre, la loi portant fLralion 
du budget général de l'exercice I8i9 vient 
d'être promulguée par le Président de la 
République. 

Nous avons donné, ces jours derniers une 
partie des Importantes modifications appor. 
têes aux lots fiscales d'après les textes publies 
à t'« Officiel ». En voici la fin : 

Contribution foncière, 
mutation de cote 

L'article 17 tend à instituer, en ce qui con
cerne la contribution foncière, une procédure 
analogue à ceMe des transferts d'office, 
prévue en matière de patente, afin de per
mettre au directeur des Contributions directes 
d opérer d office, sur la proposition du con
trôleur, une mutation de cote toutes les fois 
qu'il est d'accord avec les parties. La dispo
sition principale est ainsi libellée •. 

Lorsqu'un immeuble est cotisé au nom d'un 
contribuable autre que celui qui en était 
propriétaire au f janvier de l'année de l'Im
position, la mutation de cote peut, â toute 
époque, être proposée par le contrôleur des 
Contributions directes Les parties intéressées 
sont invitées ri prendre connaissance de ces 
propositions à la mairie du lieu de la situation 
de l'immeuble et à remettre au maire leurs 
observations dans un délai de dix fours Passe 
ce délai, le maire transmet le dossier avec son 
avis et les observations produites au directeur 
des Contributions directes qui statue. 

Le texte ajoute que : 
Les décisions rendues par le directeur, en 

conformité des dispositions qui précèdent, 
peuvent être attaquées devant le Conseil de 
préfecture dans le délai d'un mois d partir 
de leur notification. 

Titres étrangers non ab-> nés 
et valeurs tombées au-dessous 

du pair 
Le droit du timbre de 40 % auquel sont 

soumis les titres étrangers atteint et dépasse 
parfois la \aleur négociable de ce titre. 

La lot actuelle a modifié comme il- suit les 
dispositions du 2* alinéa de l'article 43 de la 
loi du i9 mars 1914 : • 

Toutefois, pour les titres dont le cours 
moyen en bourse ou en banque pendant 
l'année précédente est tombé au dessous de la 
moitié du pair, la perception t'effectue sur la 
valeur nêqociable déterminée par le court 
moyen Pour les titres non cotés en boune ou 
en banque, la perception s'effectue tur ta 
valeur réelle des titres quand elle est infé
rieure au quart du pair. eette valeur est 
déterminée par une déclaration estimative des 
parties d laquelle doivent être jointes' loutet 
let justifications nêeessniret. 

Cession à titre onéreux 
' de fonds de commercé 

L'article -7 ramène dans oe cas de 9 a S % 
le tarif applicable aux marchandise» neuves: 

Le droit d'enreaistrement applicable aux 

marchandises neuvej visées dans l'article T 
de la loi du is février 1872. fixé d » "„ ett 
réduit à 3 % sans décimes. 

Application aux comptes courants 
d e l impôt sur le revenu 

des créances 
La loi de Finances proposait de fane porté* 

I impôt sur le revenu, établi par la loi ou 11 
juillet 1917, aux intérêts, arrérages et tou» 
autres produits des comptes courants, dan* 
tous les cas où ils ne sont pas atteints naf 
1 impôt sur les bénéfices industriels et cu«<-
merciaux Vcici le texte définitif qui a été 
adopté : 

L'impôt sur le revenu établi par l'article SS 
de la loi du Si juillet I9I7 s'applique aux 
intérêts, arrêrai/es et tous autres produits de» 
comptes courants, dans tous les cas où ils rus 
figurent pas dans le* recettes provenant du 
l exercice d'une profession industrielle ou 
commerciale ou d'une exploitation minière. 

L'impôt sur le chiffre d'affaires 
et les meuniers et minotiers 

L'article 31 apporte une modification a la 
législation actuellement en cours pour cette 
catégorie de contribuables : 

A partir du f janvier 1919. ta,perception de 
l impôt institué par les articles s» d Tî de la 
loi du fi juin I9Î0 sera, en ce qui concerne 
les farines, semoules et issues provenant d» 
la moulure des céréales en grains, errlurt-
vement reportée sur les opérations faite* oar 
le meunier et le minotier, ainsi iiue sur te* 
importations de ces produits d toute autrt, 
destinatoin qu'un meunier ou un minotier 

L'impôt sera calculé étiez le meunier mi u 
minotier sur le montant des ventes, et. dan» 
le cas où U n'y aura pas vente, sur la vnlruz 
marchande des farines, semoules ou issues, 
livrées ou utilisées par lui à la fabrication 
d'autres produits. Par exception, restent impo
sables dani les conditions visées à l'article 30 
de la loi du fi mars I9ïs, les opération», 
faisant l'objet dudit article 

Le taux de l impôt est fixé A t % dont 0.10 %' 
au- profit du fonds commun des département» 
et des communes. 

Une série d'articles successifs réglemente lé 
situation des coopératives de meunerie et les 
possibilités d'exonérations. 

Transports des marchandises 
L'article 35 est relatif aux transports d» 

marchandises. Il déclare que lorsqu un trans
port de marchandises est effeciué partie »ur 
un réseau secondaire d'intérêt général et 
partie sur un réseau secondaire ou une voit 
d'intérêt local avec application d'un tarif 
commun, l'impôt est calculé mr la totahté 
du parcourt au taux de s % ou * % 'suivant 
que la marchandise est imposable au faits) 
plein ou au taux réduit-

Les droits sur l'essence 
Art. 36. — Sont majorés de lo francs pat 

hectolitre, tout réterve des exonèrationt on 
réductions en vlqurur. tes droitt intérieur» 
institués par tes arficlet W* ef toi de la loi ' 
du U juin 19t0, etr .., sur let etsencet da 
pétrole et antres, purée ou en mélangé, le» 
benzols bénignes toluènes, ettrneet de houille 
pures ou en mélange. 

La loi donne en outre le détail de* mesures 
d'annlixilioa de cet artcild. 
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